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20e Journée mondiale du braille 

Le 4 janvier, la « Journée mondiale du braille » célèbre la naissance de son 

inventeur Louis Braille. Étiquettes, livres, partitions musicales ou tablette 

numérique, cette écriture vieille de 200 ans continue d’être utilisée au quotidien 

par les personnes aveugles et malvoyantes dans 147 pays du monde. La 

promotion du braille constitue l'un des principaux enjeux de l'association 

Valentin Haüy à travers son apprentissage, l’adaptation, la production et la 

diffusion de documents, la participation au développement du braille 

numérique et l’offre de sa Médiathèque. 

LE BRAILLE, UN ATOUT AU QUOTIDIEN 

Les usages du braille sont multiples et variés au quotidien, ils favorisent l’insertion 

et l’autonomie des personnes aveugles ou malvoyantes dans la sphère domestique, 

professionnelle, culturelle et étudiante : lire un livre, une revue, une boîte de 

médicament, une partition de musique, le cartel d’un tableau dans un musée ou 

encore le plan en relief d’une ville, étiqueter ses produits comestibles et ménagers, 

prendre des notes lors d’une réunion ou lors d’un cours, lire et écrire ses mails … 

Pour permettre son apprentissage au plus grand nombre, l’association propose des 

cours de braille intégral et abrégé accessibles à tous les âges dans la plupart de ses 

comités locaux en France. Elle est aussi la seule association en Europe à enseigner le 

braille par correspondance. 

Céline, bibliothécaire non-voyante : « La découverte du braille à 20 ans a été 

essentielle dans ma vie. Cela m’a permis de retrouver de l’autonomie. Le plaisir de 

lire, d’écrire seule, de pouvoir me relire et d’avoir accès à l’information, c’est 

absolument merveilleux. Sans braille je n’aurais pas pu faire d’études supérieures et 

je ne pourrais pas travailler aujourd’hui. Je dis souvent que le braille est un petit 

trésor, qu’il a une valeur inestimable ! » 

LA PLUS GRANDE COLLECTION BRAILLE DE FRANCE 

L’accès à la culture est une de missions principales de l’association Valentin Haüy. La 

Médiathèque offre ainsi gratuitement aux lecteurs déficients visuels plus de 20 000 

livres en braille papier et 3500 livres en braille numérique. Cela représente la plus 

importante collection de livres en braille intégral et abrégé de France ! Romans, livres 

policiers, biographies, livres de cuisine, documentaires historiques, etc. sont ainsi mis 



à la disposition des publics empêchés de lire à cause d’une déficience visuelle, d’un 

handicap mental ou d’un handicap moteur. Les titres sont disponibles sur sa 

plateforme en ligne ÉOLE (www.eole.avh.asso.fr/) ou par courrier sur demande. 

Cette collection est enrichie en permanence par le travail de l’imprimerie de 

l’association qui retranscrit, adapte et imprime en braille des livres et revues bien 

sûr, mais aussi, des partitions musicales, des plans en reliefs, des catalogues, des 

factures, des relevés bancaires, des plaques de signalétique … 

Michelle, 68 ans, lectrice malvoyante : « Moi qui étais une grande lectrice, j’avais 

peur de perdre ce goût, en même temps que ma vue. L’apprentissage du braille m’a 

permis de renouer avec le plaisir de déchiffrer à nouveau tout un langage, de trouver 

les mots justes, la grammaire et l’orthographe. »  

LA TRANSITION VERS LE NUMERIQUE 

Aujourd’hui, le braille s’allie au numérique pour mieux répondre aux besoins 

actuels des personnes déficientes visuelles. Equipées de blocs note ou des plages 

tactiles reliés à un ordinateur, les personnes déficientes visuelles peuvent désormais 

emporter avec elles des livres en braille numérique, prendre des notes, ou encore lire 

ce qui s’affiche sur l’écran de leur ordinateur. Pour Manuel Pereira, Responsable 

Accessibilité numérique de l’association Valentin Haüy « le braille se trouve à un 

tournant de son histoire. Il doit impérativement réussir sa transition numérique pour 

accompagner efficacement l’inclusion des personnes en situation de handicap 

visuel.»  

Pour cela, l’association a fondé plus de 40 clubs nouvelles technologies et 

informatique adaptés pour les initier à ces nouveaux outils et pouvoir utiliser aussi 

bien le braille numérique que les assistants vocaux. 

Néanmoins cette transition vers le numérique implique une meilleure accessibilité 

des sites internet et des applications : aujourd’hui moins de 10 % le sont et 

l’association Valentin Haüy s’engage dans la promotion et la sensibilisation à 

l’accessibilité numérique. 

Romain, journaliste, non-voyant : « J’apprends le braille à l’association Valentin Haüy 

pour pouvoir être autonome dans la lecture de mes papiers à l’antenne sur mon bloc-

notes numérique braille. »  

 

DES SIGNES ET DES LETTRES 

Cet alphabet tactile est né au sein de l’Institution Royale des Jeunes Aveugles, fondée 

à Paris en 1786 par Valentin Haüy afin de leur permettre d’accéder à la lecture, jugée 

http://www.eole.avh.asso.fr/


prioritaire. Suite à un accident qui l’avait privé de la vue à l’âge de trois ans, Louis 

Braille avait intégré cette institution comme boursier. Au cours de ses années 

d’études, il assiste à la présentation du système de sonographie par Charles Barbier 

de La Serre, basé sur la retranscription des sons. Cet élève très doué décide alors de 

développer son propre système qu’il présente en 1827 à l’âge de 18 ans. Louis Braille 

met en place son code alphabétique construit à partir de 2 rangées de 3 points et 

permettant 64 combinaisons comprenant l'alphabet, les accents, la ponctuation, les 

caractères musicaux... Alors qu’il n’a cessé d’évoluer, le système mis au point par 

Louis Braille représente le premier moyen d’alphabétisation pour les aveugles, 

adapté à de nombreuses langues.  

 

L’association Valentin Haüy, créée en 1889 par Maurice de La Sizeranne et reconnue 

d’utilité publique en 1891, déploie depuis 130 ans un grand nombre de services et 

d’actions à travers toute la France afin de :  

• Défendre les droits des déficients visuels,  

• Assurer leur formation et l’accès à l’emploi 

• Restaurer et développer leur autonomie 

• Promouvoir l’accès à l’écrit 

• Proposer des activités culturelles, sportives et de loisirs accessibles 

CHIFFRES CLÉS FRANÇAIS* 

1,3 million de personnes déficientes visuelles 

65 000  personnes aveugles 

1,2 million de personnes malvoyantes 

CHIFFRES CLÉS MONDE 

253 millions de personnes déficientes visuelles 

36 millions de personnes aveugles 

217 millions de personnes malvoyantes 

 

 
* Source : extrapolation 2008/enquête HID (Handicaps - Incapacités - Dépendance) 
réalisée par l’INSEE en deux vagues successives : 1988 et 1999-2000. 


